


Le FEAMP et l’innovation, quelques informations pratiques :

3 mesures du FEAMP soutiennent l’innovation en pêche et en aquaculture ;

Elles fonctionnent soit par appel à projet annuel, soit au fil de l’eau ;

Les taux de financement varient entre 50 % et 80 % d’argent public

Le projet doit déboucher vers une application à court ou moyen terme au sein de la 
filière concernée ;

Les règles du jeu particulières à chaque mesure se trouvent sur le site « Europe en 
France »

 



● Une mesure dédiée à l’innovation en aquaculture ;
● Un fonctionnement par appel à projet annuel mis en place en 2016 ;
● Une mesure à destination des centres de recherche, instituts et

 centres techniques ou en collaboration avec ceux ci ;
● Une mesure qui rencontre un très grand succès :

➢ 70 projets déposés
➢ 48 projets sélectionnés
➢ 96 % de l’enveloppe FEAMP de 17 millions d’euro consommée en 2018 
➢ Un ré-abondement de cette mesure pour les appels à projet 2019 et 2020 

● Une mesure dont les résultats sont destinés à l’ensemble des acteurs

de chaque filière concernée :

Plus de 90 % des projets sont portés par un organisme de droit public

 et/ou un partenariat avec un bénéficiaire collectif

  Innovation : focus sur la mesure 47 du FEAMP
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Les thématiques des projets déposés jusqu’en 2018

Lutte contre la prédation

Sélection 
 résistance aux maladies

Sélection 
Caractères zootechniques

Sécurité sanitaire

domestication

Mise au point 
 techniques d’élevage

Aquaculture multitrophique
 intégrée

aquaponie

Reproduction 
 sexage
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